
         
 
 
 

Rouen, le 18 juin 2008 

Communiqué de presse 
 

Le collège du Val d’Auge à Doudeville devient : 
Collège André Raimbourg dit Bourvil 

Rue de Bad Nenndorf 
 

 Cérémonie le lundi 23 juin 2008 à 15h00, 
En présence Didier Marie, président du Département de Seine-Maritime, 

Et Dominique Raimbourg, député de Loire Atlantique 
 

 
Le collège Val d’Auge de Doudeville est dirigé par Pascal Fereol et accueille 371 
élèves.  
 
En 2007, Pascal Fereol a souhaité, à l’occasion de la célébration des 90 ans de 
la naissance de Bourvil, rendre hommage à cet acteur incontournable né à 
Bourville, en donnant son nom au collège qu’il dirige. En choisissant pour nom de 
scène le nom de la commune où il a grandi, André Raimbourg avait quant à lui 
jusqu’à la fin de sa vie rendu hommage à toute la Seine-Maritime. 
 
Le lundi 23 juin 2008, à 15h00, le Collège Val d’Auge de Doudeville deviendra 
donc officiellement Collège André Raimbourg dit Bourvil. 
 
Zoom sur le Collège André Raimbourg dit Bourvil 
 

• Les principales dotations pour l’année 2007/2008  
 
En 2008, le Collège André Raimbourg dit Bourvil dispose d’une dotation globale 
de fonctionnement de 109 668€, soit +46% depuis 2004. Une augmentation 
cohérente avec l’augmentation importante du budget global des collèges, 
qui a doublé de 2004 à 2007. 
 
20 866€ supplémentaires ont été attribués au Collège André Raimbourg dit 
Bourvil en 2008 au titre des dotations spécifiques : renouvellement des 
équipements, transport des élèves de 6ème vers les piscines, initiatives et sorties 
pédagogiques. 
 

• Priorité aux initiatives pédagogiques : les autres dotations du 
Département 

 
Le Collège André Raimbourg dit Bourvil fait partie du dispositif CRED 
(Contrat de Réussite Educative Départemental), qui s’accompagne d’une 
dotation départementale pouvant atteindre 50 000€, et comprend 2 axes 
d’intervention : 

• Le soutien scolaire personnalisé destiné aux élèves en 
difficulté scolaire (rémunération des intervenants) : 10 000€ 
en 2008 

 
• Le financement d’actions complémentaires concernant tous 

les élèves du collège (manifestations sportives, culturelles, 
actions de prévention ou d’apprentissage de la citoyenneté, 
etc.) : 11016,90€ en 2008.  
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Cet établissement étant classé en priorité 1 du plan « Câblage des collèges », 
des études ont été lancées en 2006 et les travaux sont actuellement en cours de 
réalisation. 
 
Depuis 2005, le Département de Seine-Maritime a en outre attribué 53 013,66€ 
au Collège André Raimbourg dit Bourvil au titre de l’équipement en matériel 
informatique et logiciels pédagogiques. 
 
Dans le cadre d’un travail en partenariat, les élèves du collège participent 
notamment à l’opération « Aux Sources de la vie » proposée par l’association 
Les Amis du monde. 
 
Gros travaux : 373 800 € depuis 2005 
 
Depuis 2005, le Département de Seine-Maritime a financé divers gros 
travaux réalisés dans l’établissement, à hauteur de 373 800 € : 

• Remplacement des fenêtres, installation de volets roulants (en 2005),  
• Rénovation des peintures, création de vestiaires hommes et femmes en 

sous-sol des cuisines, refection et équipement des réserves SVT, 
physique/chimie, histoire-géographie, dessin et CDI (2006),  

• Restructuration et équipement de la salle de musique et d’une salle de 
réunion pouvant accueillir 30 personnes, agrandissement du parking 
professeurs (2007), 

• Remise en état de l’escalier de secours du réfectoire, rénovation 
complète des sanitaires garçons et filles situés au RDC. 

 
Les équipements inhérents à ces travaux (mobilier et matériel audiovisuel) ont 
également été pris en charge par le Département de Seine-Maritime (pour un 
montant de 36 586,16 €). 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 


